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Les informations utiles  

                                                

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

Septembre 

Vendredi 02 septembre 2016 

Fête des vendanges. 

Samedi 03 septembre 2016 

Concours pétanque-15h00. 

Challenge Daniel Séguret. 

Dimanche 04 septembre 2016 

Trail des vendanges. (Foyer rural) 

Dimanche 04 septembre 2016 

Concours pétanque-09h00. 

Challenge Elie Agut (invitation) 

Samedi 10 septembre 2016 

Forum des associations. 

Le matin sur la place. 

 

Août 

Jeudi 11 août 2016 

Marché au terroir 

Samedi 27 août 2016 

Concours de pétanque (15h00) 

 

Tel: 04 67 57 51 37 

Fax: 04 67 57 98 14 

Email: mairiestbauzille@wanadoo.fr 

Site: http://www.mairie-stbauzilledelasylve.fr/ 

Horaires d’été…27 juin au 02 septembre 
Lundi                 14h30–18h00 
Mardi         08h30–12h00        

Mercredi    08h30–12h00  

Jeudi         15h00–18h30 

Vendredi    08h30–12h00 

Sur la place  

Marché le mercredi matin 

Raphiné (Food truck) le mercredi soir     06 63 01 44 83 

Le Gaulois (Burgers) le vendredi soir  06 69 64 06 82 

Le camion le BoufBouf le samedi soir     06 12 88 02 65 
Le Grec (Pizza) le dimanche soir  06 21 00 12 86  

Agence postale         04 67 58 64 72 

AIGUE (eau potable-eaux usées)      09 71 44 69 54 

SIVU Costabelle       04 67 57 25 50 
Ecole                         04 67 54 48 60 

B. PRATS (Midi Libre)   06 59 77 24 59  

Email : midilibre.stbauzilledelasylve@laposte.net 

Gendarmerie            04 67 57 50 05 

Police                      17 

Pompiers                 18 

Samu                      15 

Toutes urgences       112 

Urgence sans abri     115 

Pharmacie de garde    04 67 33 67 97 
Enfance maltraitée   119    

Violences aux femmes                       3919 

Harcèlement à l'école                         3020 
 

Juin 

Vendredi 24 juin 2016 

Fête de la musique. 

 

 

Deuxième VENDREDI de chaque mois 

Théâtre (Informations-réservations. au 06 18 46 16 45) 

A.I.G.U.E : horaires d’été à partir du 11 juillet et durant les vacances scolaires 07h00- 14h00 du lundi au vendredi. 

Juillet 

Vendredi 01Juillet 2016 

A la rencontre des vignerons. 

Mercredi 13 Juillet 2016 

Fête nationale. 

 



                  
4 

Edito du maire 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carnet 2016 

 

 

 

 

 

 

 

Les conseils municipaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chers Saint-Bauzilloises et Saint Bauzillois. 

La réunion publique qui a eu lieu le 5 avril a permis de faire un nouveau point d'avancement 

de nos projets et répondre à vos questions.  

Nous continuerons d'œuvrer dans le même esprit de communication et de transparence. 

L'été est déjà là et les festivités traditionnelles sont au rendez-vous. Je sais que vous y êtes 

très attachés : fête de la musique, repas du 14 juillet, marché du terroir le 11 août, fête des 

vendanges le week-end du 2 septembre. 

Je remercie par avance chaleureusement la commission animation, élus et bénévoles, pour leur travail remarquable qui 

permet à notre village de conserver ce caractère de ruralité active que nous défendons. 

Pour nous aider à préserver cette qualité de vie dans notre village, nous avons besoin que chacun puisse respecter les 

règles de vie communes. En particulier, il est important que les poubelles n'encombrent pas les rues, que le centre de tri 

reste propre et ne fasse pas l'objet de dépôts sauvages durant le week-end et, plus généralement, que chacun respecte 

son environnement et son voisinage. C'est à ce prix que nous réussirons à conserver cette qualité de vie qui nous tient à 

cœur.  

Je vous souhaite, à toutes et à tous, au nom du Conseil Municipal, un très bon été. 

Le maire 

Grégory Bro. 

Timothée CONESA                 09 mars 2016 

Julia RESSEGUIER                   24 mars 2016 

Zélie CHOUPIN                       11 avril  2016 

Nolann ROBERT                     26 avril  2016 

Jade JOS                                  27 mai   2016 

Syndel HISLEN POIRRIER      05 juin   2016 

M Roger TOURETTE              15 avril 2016 

M Rémi VIGIER                      15 mai  2016 

Mme Félicienne ROCA          21 mai 2016 

Mme Evelyne PRIEUR 

           veuve BOUISSON        27 mai 2016 

 

 Conseil municipal du 9 mars 2016 

• Vote pour le maintien des trois taxes, habitation, foncier bâti et non bâti. 

• Vote pour la réalisation du renforcement électrique du centre village sur proposition de Hérault Energie. 

• Vote pour devis ONF pour l’entretien forêt de la Tour de Chappe vers la table d’orientation. 

• Vote pour la prise d’un arrêté d’interdiction de stationnement des Poids Lourds +3.5t sur le parking du Champ de 

l’Evêque. 

Conseil municipal du 29 mars 2016 

• Vote du budget 2016 

Conseil municipal du 10 mai 2016 

• Vote pour le transfert de compétence ‘Investissement Eclairage Public’ à Hérault Energie. 

• Vote pour engager une étude hydraulique conjointe St Bauzille et Popian. 

• Vote pour une participation de notre collectivité au financement de la mutuelle des agents municipaux. 

• Approbation du règlement PLU. 

• Point travaux Ad’Ap- estimation financière et transmission du dossier à la DDTM. 

• Vote pour approbation du devis de l’entreprise Cambon pour le nettoyage de l’Aurelle.  

Conseil municipal du 2 juin 2016 

• Approbation du règlement du PLU pour envoi des documents aux Personnes Publiques Associées. 

• Autorisation de signature afin d’établir une convention avec le centre de gestion. 
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Etude hydraulique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les échos du village 

  

 

 

 

 

  

     

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ENCOMBRANTS 

Depuis quelques années, nos agents du service technique procèdent au ramassage 

des encombrants après une pré-inscription en mairie détaillant les objets à 

enlever. 

A l’origine, ce ramassage a été mis en place pour rendre service ponctuellement 

aux personnes âgées ou familialement isolées qui n’avaient pas la possibilité 

matérielle de transporter certains objets lourds et de gros volume à la déchetterie. 

Petit à petit ce service gratuit a évolué dans le mauvais sens. Certains considèrent ce service comme une entreprise de 

déménagement.  

Nous vous rappelons que les bouteilles plastique ou verre, les journaux etc… tous ces détritus doivent être amenés au 

point de tri à l’espace Lonjon. 

Dorénavant, sans inscription préalable et détaillée des objets à emporter, nos agents ne les prendront plus en charge. 

Merci de votre compréhension et de votre civisme. 

*************************************************************************************************

 

Présentation du millésime 2015. 

Le mercredi 13 avril a eu lieu à la Cave Coopérative la présentation des vins du 

millésime 2015 au Conseil d’Administration. 

Après l’ouverture de la séance par le Président Jean-Michel SAGNIER, Monsieur 

François BOUDOU, directeur de l’ICV a fait la présentation de son organisme et a 

enchainé en détaillant les différents cépages élaborés à la cave en 2015. 

La récolte 2015 a été plus abondante que la précédente, tout en conservant un 

niveau de qualité exceptionnel. La vendange était plus précoce pour les cépages  
blancs (débutée le 12 août) et un peu plus tardive en fin de campagne. 

Nous félicitons la cave qui a vu son rosé AOC Saint Antoine récompensé par une médaille d’argent et son rouge AOC 

Saint Antoine par la médaille de bronze au concours des vins de la Vallée de l’Hérault.  

Vous trouverez ces vins en vente tous les jeudis après-midi à la cave de Saint Bauzille, et tous les jours de la semaine 

au caveau de la Vicomté d’Aumelas au Pouget. 

*********************************************************************************************** 

Comme suite à la décision d’engager une étude hydraulique conjointe Popian/St Bauzille  (CM du 10 mai 2016), une 

première réunion a eu lieu le 7 juin 2016 en mairie de St Bauzille. 

Le Cabinet ENTECH a présenté le déroulement de cette étude aux élus municipaux ainsi qu’aux membres de la 

commission extra-municipale et de l’association « les riverains de L’Aurelle » qui ont souhaité participer à l’élaboration 

du projet.  

Ainsi, dès juillet, débutera la première étape : 

• Diagnostic :  

� Etat des lieux 

� Insuffisances répertoriées 

� Solutions envisageables 

• Ensuite, afin d’établir le document «  Schéma Directeur de Gestion des Eaux  Pluviales» nécessaire au dépôt des 

dossiers de demandes de subventions : 

� Plusieurs réunions pour présentation de l’étude et échanges. 

�  

� Présentation de scénarii avec solutions proposées et estimation des coûts 

�   

� Etablissement du document Schéma Directeur des Eaux Pluviales et Zonage qui restitue l’étude 

détaillée du scénario retenu ainsi que le programme pluriannuel des travaux chiffré et hiérarchisé. 

 

La deuxième réunion (Diagnostic) est prévue seconde quinzaine de septembre 2016. 
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L’Antenne Intercommunale de Gestion Unique des Eaux : 

Le syndicat A.Ï.G.U.E groupant les communes de St Bauzille de la Sylve et Popian a pour mission la production, le 

stockage et la distribution de l’eau potable aux habitants et d’assurer l’évacuation des eaux usées domestiques ainsi que 

leur traitement avant le rejet des effluents dans l’Aurelle. 

Alimentation en Eau Potable : 

Sur le territoire intercommunal, le captage actuel en eau potable s’effectue au niveau de la résurgence karstique du 

Pradel à St Bauzille de la Sylve. 

L’installation de production, située à l’est du centre ancien du village (Chenevières), permet d’alimenter par refoulement 

les deux réservoirs situés à 200 m au sud-est du captage (St Antoine). Une injection de chlore gazeux est effectuée au 

niveau du captage sur la conduite de refoulement. 

Le débit de pompage autorisé s’élève à 520 m3 par jour (DUP 28 janvier 1998). 

Le débit réservé permanent qui représente 10% du débit de pompage est restitué au ruisseau du Pradas. Ce débit 

réservé est fourni au ruisseau par le biais du trop-plein aménagé dans l’ouvrage de production et par une petite pompe, 

assujettie à des flotteurs, installée dans la vasque. L’enregistrement du débit restitué au milieu est réalisé par le biais 

d’une sonde à ultrasons. En juillet et août aucun débit réservé n’est appliqué. 

La hauteur d’eau dans la vasque du Pradel fait l’objet d’un suivi effectué par le Conseil Départemental de l’Hérault. 

Le stockage est assuré par deux réservoirs circulaires béton semi enterrés double cuve d’une capacité maximale de 250 

m3 chacun, avec une réserve incendie de 200 m3. 

Leur remplissage par la station de pompage est également asservi par des flotteurs  installés dans la cuve. 

L’entretien, vidange et nettoyage, est effectué une fois par an. 

Le réseau d’eau potable de  A.Ï.G.U.E est constitué de : 

• 253 m de réseau d’adduction (conduite de refoulement vers les réservoirs) 

• 12 701 m de réseau de distribution exclusivement gravitaire à partir des réservoirs St Antoine 

 

(Moyens du conseil départemental) 
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Assainissement des eaux usées. 

La station d’épuration intercommunale est implantée sur des terrains sédimentaires alluvionnaires, à environ 2 000 m de 

la rive gauche de l’Hérault, à l’ouest du village de Popian. 

Le ruisseau de l’Aurelle, récepteur des effluents traités de la station d’épuration intercommunale, conflue avec l’Hérault  

2 000 m environ à l’ouest de la station d’épuration. Si la baignade n’est pas pratiquée sur l’Aurelle et sur les ruisseaux 

traversant le territoire intercommunal, la première zone de baignade déclarée en aval sur l’Hérault est recensée à 

hauteur de Canet : la baignade du Pont. 

Les bilans restitués par l’Agence Régionale de la Santé  de l’Hérault rapportent que la qualité de l’eau rejetée dans 

l’Aurelle varie entre « bonne » et « très bonne ». 

Au regard des enjeux baignade présents sur l’Hérault, en sortie du troisième bassin de lagunage, est implanté un ouvrage 

complémentaire : piège à algues, constitué d’un chenal aéré par cascadelles et planté de macrophytes (roseaux). Depuis 

2009 le SATESE 34 réalise un bilan de surveillance deux fois par an. Ce bilan restitue les mesures d’entrées et sorties des 

eaux usées des lagunes, ainsi que le résultat d’analyses (rendements épuratoires) de ces eaux. 

Le réseau d’assainissement des deux communes, exclusivement séparatif (sans eau pluviale), est constitué d’un linéaire 

d’environ 11 373 m. Le réseau est presque entièrement gravitaire, à l’exclusion du collecteur desservant la maison de 

retraite Notre Dame du Dimanche et de quelques habitations la précédant, route de l’Apparition. 

Le poste de relevage, implanté au bas de la maison de retraite, permet de raccorder à l’assainissement collectif 

l’équivalent de 100 habitants grâce aux deux pompes qui ‘refoulent’ les eaux usées sur 400 m sous la route de 

l’Apparition. 

La station d’épuration, constituée d’une filière de lagunage pour 1 500 habitants, construite en 2003, comprend 3 bassins 

de lagunage. Les effluents entrent dans la station d’épuration de manière gravitaire et subissent un prétraitement par le 

dégrilleur automatique qui récupère les matières et déchets divers afin de les déposer dans les sacs prévus à cet effet. 

L’enlèvement de ces sacs est effectué lors d’une « tournée » dédiée à ce service, tous les 15 jours, par le SITCOM. 

 

Plus de la moitié des réseaux d’eaux usées sont en amiante ciment, ce qui témoigne du caractère ancien des collecteurs. 

Dans le cadre de la gestion patrimoniale, il a été indispensable d’adopter un programme de renouvellement de ces 

réseaux dès janvier 2012. 
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Les travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  

 

  

   

Comme voté en conseil, les travaux du parking ont 

été réalisés par nos agents municipaux. 

Le mur qui créait une séparation derrière la mairie 

a été tombé, dégageant ainsi de l'espace afin de 

créer au moins 7 places de parking 

supplémentaires. 

Par la même occasion, le mur dans le 

prolongement de la salle de classe a aussi été 

tombé pour favoriser la visibilité et permettre le 

cheminement piéton. 

Grâce à ces travaux peu coûteux pour la commune, 

nous pourrons prendre les décisions nécessaires 

pour éviter tout stationnement gênant devant la 

mairie (zébra, virage ...) en incitant la population à 

utiliser le parking mis à disposition. 

Les remblais nous ont servi à combler les chemins. 

Les grilles enlevées nous ont permis de réparer les clôtures endommagées lors de l'élagage des platanes et 

permettront de clôturer partiellement l'espace devant l'ancienne poste. 

Nos agents s'emploient à faire l'entretien des espaces verts sur la commune (taille, fauchage...) 

André et Ernest ont matérialisé et tracé l'emplacement des stationnements sur la place de l'ancienne maison 

Hortense. Reste à poser une ou deux barrières pour délimiter le chemin piétonnier. 

Les travaux d'accès au parking de la mairie sont terminés. La boîte aux lettres de la poste est déplacée. Le nouvel 

emplacement de celle-ci a été vu avec La Poste et se trouve contre le bâtiment des anciennes douches afin de faciliter 

son accès. 
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Les événements 

 

 

 

 

 

 

 
 

Inauguration du belvédère samedi 16 avril 2016.  

Une cinquantaine de personnes avaient répondu à l'invitation ce 16 avril devant la 

mairie pour l'inauguration du belvédère du faucon sur le plateau du Télégraphe. 

Vers 10h30, le groupe emmené par Louis Villaret et Grégory Bro a pris le chemin du 

plateau. Des haltes sur le chemin de croix, à la chapelle Saint Antoine, à la tour 

Chappe puis enfin au belvédère du faucon, ont permis à Jean-Claude Vialla d'apporter 

les éclairages historiques assortis d'anecdotes.  

C'est donc dans une ambiance bon enfant que le groupe est arrivé peu avant midi au nouveau belvédère pour la 

cérémonie d'inauguration. L'aménagement des lieux ainsi que le balisage des chemins ont été pris en charge 

financièrement par la Communauté de Communes, avec l'aide des agents municipaux. Le résultat final est 

remarquable. La table d'orientation ouvre sur le magnifique panorama de la moyenne vallée de l'Hérault, avec ses 

nombreux villages nichés dans des écrins de verdure au milieu des étendues de vignobles. Au loin, le Pic Baudille 

domine l'ensemble. 

Il y eut ensuite les discours d'usage, d'abord de Jean-Claude Vialla, puis de Grégory Bro et enfin de Louis Villaret. Le 

président de la Communauté de Communes, après s'être félicité de la qualité des travaux et remercié les personnes 

ayant conduit le projet, n'hésita pas à faire le lien entre la tour Chappe qui permettait les communications dans le 

passé, et l'arrivée de l'internet très haut débit qu'il confirme à Saint Bauzille dans un futur proche, constatant au 

passage que les élus s'étaient bien battus. 

Vers 12h30, les participants se sont réunis autour des tables de pique-nique pour le verre de l'amitié dans un cadre 

magnifique, sous une brise déjà parfumée par les essences de thym. 

   

Championnat de pétanque des vétérans de l’Hérault. 

Mardi 03 mai 2016, de 09 h00 à 23h30, a eu lieu le championnat vétéran de 

l’Hérault.Organisé par le Comité de l’Hérault, épaulé pour la logistique par la 

municipalité de Saint Bauzille et le club de pétanque « l’escargot roulant », soixante-

quatre triplettes représentant les secteurs de l’Hérault s’affrontaient afin d’obtenir le 

billet pour les phases finales du championnat de France des vétérans.  

Après 20 h 00, les demi-finales opposaient une équipe d’Agde (Patrick Coll - Serge Paillares - Alphonse Diaz) à une 

équipe de Mauguio (François Barbera-Francis Foissac- Bernard Moratal) et une équipe de Sauvian (Roger Dutertre-

Christian Polo-Robert Dufresne) à une équipe de Celleneuve (Alain Dimeglio - Pierre Jouannard - Hyppolite Maraval). 

Deux demi-finales de haut niveau dans lesquelles se sont illustrés Agde et Celleneuve. 

Ces deux équipes finalistes sont qualifiées pour représenter l’Hérault à Guînes. Il restait cependant à connaître le 

champion de l’Hérault, celui-ci fut désigné après une superbe partie : Patrick Coll - Serge Paillares - Alphonse Diaz   

de « l’ELAN PETANQUEUR AGDE ». 

On peut cependant regretter  l’incivisme de certains participants qui n’ont pas jugé utile d’utiliser les toilettes mises 

grâcieusement à leur disposition. Un manque de respect évident envers  l’hôte, ici la commune de Saint Bauzille. 

Pour sa part, l’escargot roulant remercie la municipalité et les agents municipaux. 
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La fête de la nature,  

organisée le samedi 21 mai 2016 par Jean-Marc et Ondine, avec l'aide d'Antoine et 

Agnès, a été une grande réussite. 

Pour cette 3e édition, comme pour les autres années, un public familial a répondu 

présent tout au long de la journée pour la balade botanique à la redécouverte des 

plantes de la garrigue. Certains ont même choisi de pique-niquer aux chènevières. 

Vide grenier. 

Dimanche 22 mai, malgré un temps plutôt gris, 28 exposants sont venus 

exposer leurs « touailles » pour le plus grand bonheur des chineurs, venus 

moins nombreux que l'année dernière. De ce fait, l'ensemble de la 

commission animation a décidé de ne pas faire payer le droit de place aux 

exposants, ce qui a été très apprécié par les participants. 

 

Dès 15h,  un atelier de fabrication de macération huileuse et de teinture-mère à partir de plantes de la garrigue, ainsi 

que des échanges sur la phytothérapie a été animé par Marie-Christine Vigier que l'on remercie pour sa gentillesse et ses 

conseils. 

Pour les plus jeunes, une chasse au trésor a été organisée avec pas moins d'une quarantaine d'enfants, suivie d'ateliers 

créatifs : Argile et Land-Art animé par Emma WOLF. 

Sans oublier bien sûr les petites bêtes de l'Aurelle qui font que la fête de la nature fut encore une fois une très belle 

journée. 

   

 

Le samedi 14 mai a eu lieu le 1er festival FOOD TRUCK organisé par le café du commerce et 

le Food truck Au Raph’iné. Pour cette première édition pas moins de cinq FOOD TRUCK ont 

proposé leurs spécialités dans une ambiance conviviale et familiale pour un  véritable 

moment de découverte et de dégustation. 

 Des jongleurs, avec  l’école du cirque LE POING DE SINGE, ainsi que des danseuses de 

flamenco avec l’association ESO LAS MORINOS ont animé la soirée.  

La fête s’est terminée en musique avec le duo « LES 2 » ainsi que le groupe « LES PLAIES MOBILES »  
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Repas de quartier 

Samedi 11 juin le chemin de  l’ermitage a renoué avec la 

coutume du repas de quartier. Nous nous sommes 

retrouvés une cinquantaine sous le soleil aux chènevières. 

La bonne humeur, le bon vin, les grillades, les nombreuses 

entrées, les desserts et la traditionnelle partie de pétanque 

ont fait de cette journée un moment privilégié. Merci à 

toutes et à tous de votre participation et à l’an prochain. 

Comme chaque année, la transhumance s’est arrêtée sur le terrain Lonjon 

   

   

   

   

Sortie de nos aînés au jardin St Adrien à Servian. 

Mercredi 15 juin 2016, le CCAS accompagnait les anciens à la découverte du jardin St Adrien. Une visite agréable 

dans un décor exceptionnel pour une excellente après-midi  ponctuée par un magnifique spectacle équestre et le 

verre de l’amitié. 
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  Un brin d’Histoire: le chemin Salinier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre région a vécu depuis plus de 3000 ans pour et par son système cohérent de communications. 

Notre Commune en possède un spécimen remarquable mais assez mal connu de nos concitoyens, le « cami salinier ».  

Ce chemin du sel représente un des plus anciens vestiges d’un trafic qui remonte à l’utilisation des bêtes de somme dans le 

transport des marchandises. 

Le sel de mer, extrait de l’étang du Bagnas (entre Cap d’Agde et Marseillan) représentait un produit clé de la vie 

domestique. Près de 8 siècles avant les Romains, saumure et salaison constituaient la base de la conservation des aliments. 

Etroitement lié à la vie pastorale pour lutter contre certaines carences alimentaires des moutons, le sel s’avérait également 

nécessaire au traitement des peaux. C’est d’ailleurs cette dernière activité qui a motivé pendant près de 30 siècles ces 

convois de mulets reliant le littoral languedocien à la ville d’Aniane, siège d’importantes tanneries. 

 Caractérisé par un tracé général quasi-rectiligne, le chemin Salinier traverse intégralement notre Commune du Nord au Sud 

entre les limites de Vendémian et de Gignac. Son trajet local le plus notoire, et pourtant non utilisé, reste accessible par la 

route de Vendémian (D131) à la droite du pont où il donne son nom à l’ensemble du tènement viticole. Il contourne ensuite 

le village, sous Saint Antoine, reprenant alors son ancienne appellation de « Chemin de Saint Pons de Mauchiens à Saint 

Jean Laval », une chapelle médiévale située au-delà de Gignac en direction d’Aniane, sa destination première. 
 

Bibliographie : « Les Chemins à travers les âges » (Pierre A. Clément) – Presse du Languedoc (3ème édition) 

 

Départ de Frédérique SALIN. 

Le 31 mai 2016 Frédérique a quitté ses fonctions à la Mairie de Saint Bauzille, pour 

rejoindre la Mairie de Puechabon.  

A cette occasion, M. le Maire et son conseil municipal, en présence des agents 

communaux,  lui ont souhaité une bonne installation dans ses nouvelles fonctions. 
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Défibrillateur : Guide d’utilisation 

 

 

 

 

  

  

Le défibrillateur est placé dans les locaux de la maison de retraite qui est accessible 7 jours sur 7. 

Si vous deviez en avoir l’utilité de nuit, appelez le veilleur de nuit afin de le prévenir de votre arrivée  

                                                           04 67 57 51 36 

En cas de perte de conscience grave, d’arrêt respiratoire : 

� Téléphoner aux pompiers (18) ou au SAMU (15) 
� Joindre une ou deux personnes : une personne ne peut agir seule, elle aura besoin de vous ! 
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Portrait : Marie Prats, le travail et la passion.  par Pascal Theveniaud 

 

 

 

 

 

 

 

  

Rapidement, son bureau lui paraît trop petit et son travail ne correspond guère à ses aspirations les plus profondes. 

Elle se met à rêver des grands espaces et des métiers de l’agriculture, idées qu’elle a depuis très jeune. 

Grâce à l’accompagnement de la Chambre d’Agriculture au « Point Information Installation » à Clermont l’Hérault, elle 

s’engage alors dans un parcours de 2 ans qui l’amène progressivement à se former aux métiers de l’agriculture et 

préparer une future installation. Son goût pour la nature, les animaux, la liberté, correspondent parfaitement aux 

métiers qu’elles découvrent. C’est ainsi qu’elle travaille successivement dans l’élevage de canards, de chevaux, puis 

d’ovins. C’est cette dernière expérience qui la convainc d’avoir trouvé sa voie. 

 

Montlaur est un village de 700 habitants dans l’Aveyron, à une quinzaine de km 

de Saint Affrique, dans le canton de Causses-Rougiers. Ce nom vient de la 

couleur rouge de la terre, semblable à celle que l’on observe autour du Salagou. 

C’est dans cette région sauvage du Sud Aveyron que Marie a choisi d’exercer 

son métier de bergère, plus qu’un métier une passion qu’elle arrive à concilier 

avec son mandat de conseillère municipale en restant très impliquée dans la vie 

de Saint Bauzille. 

Pour en arriver là, le parcours a été riche d’expériences. D’abord titulaire d’un 

master 1 de droit pénal, Marie choisit de poursuivre ses études à Bordeaux 

avec en ligne de mire le concours pour accéder aux métiers de la magistrature. 

Marie préfère ensuite revenir à Saint Bauzille, où ses parents sont installés 

depuis 1999. Elle s’inscrit à Pôle Emploi, réalise un bilan de compétences et se 

retrouve rapidement conseillère en insertion professionnelle au sein d’un 

organisme qui travaille en sous-traitance pour Pôle Emploi. 

A l’issue de ce parcours, elle est récompensée par un Brevet 

Professionnel de Responsable d’Exploitation Agricole (BPREA) qui lui 

permet d’envisager à terme de s’installer à son compte. 

L’Aveyron n’est pas tout à fait inconnu pour Marie. Il s’agit du 

département d’origine de sa famille paternelle. Jamais elle n’aurait 

imaginé que les hasards de la vie l’amèneraient à s’installer dans cette 

région sauvage, au milieu des collines chatoyantes du Rougiers. 

Le pays est rude, et le climat aussi. Marie est pourtant parfaitement 

accueillie par les éleveurs locaux. Elle travaille au sein d’une 

exploitation de brebis qui compte 400 têtes. 
 

 

Puis vient le temps d’emmener les animaux en pâture en milieu de journée, sauf durant les fortes chaleurs. Marie la 

bergère surveille en permanence ses brebis. 

A la mi-octobre, la période d’agnelage amène un surcroît de travail important. Il faut être capable d’aider si 

nécessaire les brebis à mettre bas, bref se transformer en vétérinaire si la situation l’exige. 

Une partie de ces agneaux est vendue à une coopérative (350 agneaux par an). 

L’exploitation de brebis de race « Lacaune lait » est orientée vers la 

production de lait pour la fabrication du Roquefort par une 

entreprise emblématique du secteur. Ce débouché a l’avantage de 

garantir des niveaux de prix stables. Pour autant, le cahier des 

charges de l’industriel est à la hauteur de la qualité du produit, et 

donc très exigeant. Le lait produit par l’exploitation fait l’objet de 

contrôles réguliers pour vérifier notamment les teneurs en matières 

grasses et protéiques et les conditions de stockage du lait sont très 

réglementées. 

Les journées de Marie sont rythmées et denses. Les traites deux fois 

par jour se font entre novembre et juin à partir de 7 h le matin puis 

18 h; il faut ensuite nourrir les brebis avec orge et foin, nettoyer la 

machine de traite, contrôler l’ambiance de la bergerie pour s’assurer 

que les animaux vont bien. 
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Puis vient le temps d’emmener les animaux en pâture en milieu de journée, sauf durant les fortes chaleurs. Marie la 

bergère surveille en permanence ses brebis. 

 

A la mi-octobre, la période d’agnelage amène un surcroît de travail important. Il faut être capable d’aider si nécessaire les 

brebis à mettre bas, bref se transformer en vétérinaire si la situation l’exige. 

Une partie de ces agneaux est vendue à une coopérative (350 agneaux par an). 

 

Quel avenir pour Marie et son métier ? A la question, elle sourit. Elle semble avoir trouvé sa voie et s’épanouit dans son 

métier à multiples facettes. Il faut être courageuse, bien sûr, et ne pas rechigner à la tâche. Il faut se lever tôt, même si 

Michel, le responsable actuel de l’exploitation, assure pour l’instant la première traite matinale. Il faut nourrir, soigner, 

surveiller en permanence un troupeau pas forcément obéissant. Il faut également faire preuve d’une grande autonomie, 

être capable de conduire différents engins agricoles. A côté de ces nombreuses contraintes, son métier lui apporte tant de 

satisfactions.  

Marie se sent libre et reste convaincue que certaines évolutions de son métier le rendront plus attractif pour les jeunes. La 

clôture des champs fera certes disparaître progressivement le métier de berger, mais donnera davantage de temps libre 

pour soi. Le temps est un mot qui revient souvent dans la bouche de Marie.  

 

S’organiser pour concilier cette vie professionnelle exigeante avec une vie personnelle reste sa priorité. Elle pense déjà à 

investir plus tard dans une installation de lavage automatique de la trayeuse, là aussi pour gagner du temps. Mais ce projet 

ne pourra aboutir qu’après que Marie ait changé son costume de bergère en associée, car c’est bien son objectif avant la fin 

de l’année. Devenir associée à 50% avec Michel, être une cheffe d’entreprise qui veut prendre son destin en main, voilà ce 

qu’elle veut. 

Marie veut éloigner son métier des clichés habituels. Il est certes exigeant, nécessite une grande polyvalence, une 

disponibilité, des talents de bricoleurs et l’amour des animaux. Derrière ces contraintes, il permet aussi une forme de 

liberté, de l’autonomie et de construire sa vie. Pour rien au monde, Marie ne reviendrait en arrière. Son assurance balaye le 

moindre doute sur ce sujet. 

Pour terminer, elle vous invite volontiers à venir la rencontrer sur ses terres et partager sa passion au milieu de ses brebis et 

de ces terres rudes battues par les vents où souffle visiblement le vent de la liberté. 
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Il est où l’ civisme, il est où ?... Il est où l’ civisme, il est où ?... Il est où l’ civisme, il est où ??? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une piqûre de rappel  …………… Euh ….. de moustique.  

 

 

�� �� 	�
�� �
�

  

La période est propice à la prolifération des moustiques, 

aussi il est conseillé de supprimer, si possible, les points 

d’eaux stagnantes (Coupelles, arrosoirs…etc). 

Pique, pique et ……. 
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Sauf autorisation du syndicat A.I.G.U.E 

l’utilisation des bornes incendie  

est strictement réservée aux pompiers. 

Cherchez l’erreur !!! 

 

     


